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 I. Introduction 
 

 

1. Le Groupe d’examen de l’application, créé par la Conférence des États parties 

à la Convention des Nations Unies contre la corruption dans sa résolution  3/1, 

intitulée « Mécanisme d’examen », est un groupe intergouvernemental d’États parties 

à composition non limitée fonctionnant sous l’autorité de la Conférence et lui faisant 

rapport. Il supervise le déroulement de l’examen afin de recenser les problèmes et les 

bonnes pratiques, et d’envisager l’assistance technique nécessaire pour assurer la 

bonne application de la Convention.  

 

 

 II.  Organisation de la session 
 

 

 A. Ouverture de la session 
 

 

2. Le Groupe d’examen de l’application a tenu la reprise de sa douzième session à 

Vienne, du 6 au 10 septembre 2021, sous une forme hybride (en présentiel et en ligne).  

3. Il a tenu […] séances, qui ont été présidées par Harib Saeed al-Amimi (Émirats 

arabes unis), Président de la Conférence à sa huitième session. La plupart des réunions 

ont été tenues conjointement avec la réunion intergouvernementale d’experts à 

composition non limitée pour le renforcement de la coopération internationale au titre 

de la Convention des Nations Unies contre la corruption et le Groupe de travail sur le 

recouvrement d’avoirs. Le Groupe d’examen de l’application a examiné les points 1, 

2, 3 et 6 de l’ordre du jour de sa douzième session. Il a examiné les points 4 et 5 de 

son ordre du jour conjointement avec la réunion intergouvernementale d’experts à 

composition non limitée pour le renforcement de la coopération internationale au titre 

de la Convention des Nations Unies contre la corruption et le Groupe de travail sur le 

recouvrement d’avoirs.  

4. Le 6 septembre, le Groupe a adopté l’organisation des travaux de la session, 

telle qu’elle figure dans l’ordre du jour provisoire annoté (CAC/COSP/IRG/ 

2021/1/Add.1). 

5. Dans sa déclaration liminaire, la Secrétaire de la Conférence a notamment 

présenté un aperçu de l’organisation des travaux et des séances séparées et conjointes 

de la reprise de la douzième session du Groupe d’examen de l’application, de la 

dixième réunion intergouvernementale d’experts à composition non limitée pour le 

https://undocs.org/fr/CAC/COSP/IRG/2021/1/Add.1
https://undocs.org/fr/CAC/COSP/IRG/2021/1/Add.1
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renforcement de la coopération internationale au titre de la Convention des Nations 

Unies contre la corruption et de la quinzième réunion du Groupe de travail sur le 

recouvrement d’avoirs. Elle a noté que, conformément au plan de travail des organes 

subsidiaires adopté par la Conférence à sa huitième session, le thème de la présente 

session du Groupe d’examen de l’application portait sur la coopération internationale 

et le recouvrement d’avoirs, en vue de tirer parti des synergies thématiques entre les 

délibérations du Groupe et celles de la réunion d’experts pour le renforcement de la 

coopération internationale au titre de la Convention et du Groupe de travail sur le 

recouvrement d’avoirs.  

 

 

 B. Participation1 
 

 

6. Les États parties à la Convention mentionnés ci-après étaient représentés à la 

session : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, 

Arménie, Australie, Autriche, Bahreïn, Bélarus, Belgique, Bhoutan, Bolivie (État 

plurinational de), Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Canada, Chili, 

Chine, Chypre, Colombie, Cuba, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 

Espagne, État de Palestine, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, 

France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Guinée équatoriale, Honduras, Hongrie, Inde, 

Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, 

Koweït, Lettonie, Liban, Libye, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 

Malaisie, Maurice, Mexique, Mongolie, Monténégro, Myanmar, Nicaragua, Nigéria, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 

Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République de Moldova, 

République démocratique populaire lao, République dominicaine, République -Unie 

de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Sierra 

Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchéquie, 

Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela (République bolivarienne 

du), Viet Nam, Yémen et Zimbabwe. 

7. L’Union européenne, organisation d’intégration économique régionale partie à 

la Convention, était représentée à la session.  

8. Dans l’article 2 de sa résolution 4/5, la Conférence a décidé que les organisations 

intergouvernementales, les services du Secrétariat, les organismes, fonds et 

programmes des Nations Unies, les instituts du réseau du Programme des Nations 

Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, les institutions spécialisées et 

les autres entités des Nations Unies pouvaient être invités à participer aux sessions du 

Groupe d’examen de l’application. 

9. Étaient représentés par des observateurs et des observatrices les initiatives et les 

instituts du réseau du programme des Nations Unies pour la prévention du cri me et la 

justice pénale ci-après : réseau du Pacte mondial des Nations Unies, Basel Institute 

on Governance, Institut coréen de criminologie, Institut interrégional de recherche 

des Nations Unies sur la criminalité et la justice et Institut pour la prévent ion du crime 

et le traitement des délinquants en Asie et en Extrême-Orient. 

10. Étaient représentées par des observateurs et des observatrices les organisations 

intergouvernementales suivantes : Académie internationale de lutte contre la 

corruption, Agence de l’Union européenne pour la coopération des services répressifs 

(Europol), Banque mondiale, Communauté des États sahélo-sahariens, Communauté 

économique des États de l’Afrique de l’Ouest, Conseil de coopération des États arabes 

du Golfe, Conseil de l’Assemblée interparlementaire des pays membres de la 

Communauté des États indépendants, Conseil de l’Europe, Cour permanente 

d’arbitrage, Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-

__________________ 

 1  Les informations relatives à la participation, telles que présentées dans la présente version 

préliminaire du rapport de la reprise de la douzième session du Groupe d’examen de l’application, 

reposent sur les inscriptions reçues des délégations. Dans la version finale du rapport, ces 

informations seront actualisées à partir de la liste des membres des délégations ayant participé à la 

réunion hybride. 
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Rouge, Ligue des États arabes, Organisation de coopération économique, 

Organisation de coopération et de développement économiques, Organisation des 

États américains, Organisation des pays exportateurs de pétrole, Organisation 

internationale de droit du développement, Organisation internationale de police 

criminelle (INTERPOL) et Organisation mondiale des douanes.  

 

 

 III. Performance du Mécanisme d’examen de l’application 
de la Convention des Nations Unies contre la corruption 
 

 

 A. Tirage au sort 
 

 

11. Un tirage au sort a été effectué pour désigner les pays chargés de l’examen de 

la Somalie au cours des premier et deuxième cycles. Pour le premier cycle d ’examen, 

la Guinée équatoriale et le Belize ont été désignés par tirage au sort pour l ’examen de 

la Somalie. Pour le deuxième cycle d’examen, le Libéria et les Tonga ont été désignés 

par tirage au sort pour l’examen de la Somalie.  

12. Le Paraguay ayant demandé qu’il soit procédé à un nouveau tirage au sort pour 

que l’État chargé de son examen au cours du deuxième cycle appartienne à la même 

région géographique, c’est l’Argentine qui a été désignée par tirage au sort. La 

Roumanie ayant adressé une demande en vue d’un nouveau tirage au sort de l’autre 

État partie chargé de l’examen, c’est le Népal qui a été désigné par tirage au sort. En 

outre, l’Italie a été désignée par tirage au sort en tant qu’État examinateur appartenant 

à la même région géographique pour l’examen de l’Union européenne au cours du 

deuxième cycle, à la suite d’un report demandé par l’État partie qui avait été tiré au 

sort initialement. 

13. De nouveaux tirages au sort provisoires ont été effectués pour les cas où des 

États différeraient leur participation au processus d’examen en tant qu’examinateurs, 

comme prévu dans les termes de référence du Mécanisme d’examen de l’application, 

ou qu’ils n’auraient pas pu être joints pour confirmer directement leur disposition à 

mener les examens.  

 

 

 B. Progrès accomplis dans la conduite des examens de pays  
 

 

14. Un représentant du secrétariat a prononcé une déclaration liminaire et a fait le 

point sur les progrès réalisés à ce jour dans la conduite des examens de pays. En ce 

qui concerne le premier cycle d’examen, il a informé le Groupe que, sur les 187 États 

parties examinés, 183 États parties avaient soumis leurs réponses à la liste de contrôle 

pour l’auto-évaluation et 175 dialogues directs avaient été menés (161 visites de pays 

et 14 réunions conjointes). Au total, 173 résumés analytiques et 161 rapports de pay s 

avaient été achevés et d’autres étaient sur le point de l’être. En ce qui concerne le 

deuxième cycle d’examen, 131 États parties avaient soumis leurs réponses à la liste 

de contrôle pour l’auto-évaluation et 72 dialogues directs avaient été menés (67 visites 

de pays, dont 4 visites de pays en ligne, et 5 réunions conjointes). Au total, 57 résumés 

analytiques avaient été achevés et environ 94  % de toutes les visites de pays avaient 

associé d’autres parties prenantes à la discussion.  

15. En outre, le représentant a reconnu que les incidences de la pandémie actuelle 

de COVID-19 sur le Mécanisme d’examen de l’application avaient dépassé les 

estimations initiales du secrétariat. Les efforts avaient dû être recentrés sur les 

éléments documentaires des examens de pays, ce qui, dans certains cas, avait permis 

d’achever plus rapidement les résumés analytiques et les rapports d’examen de pays. 

Dans d’autres cas, plus particulièrement en ce qui concerne les visites de pays, on a 

observé des incidences négatives sur le rythme des examens. Des retards dans les 

examens de pays ont été observés à différentes étapes, notamment dans la désignation 

des points de contact et des expert(e)s chargé(e)s de l’examen (51 nominations 

manquantes pour les examens du deuxième cycle), la soumission des réponses à la 

liste de contrôle pour l’auto-évaluation (44 réponses manquantes), la remise des 
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examens préalables et la programmation des visites de pays. Si le représentant a 

réaffirmé qu’il comprenait les difficultés rencontrées par les États parties en raison de 

la pandémie actuelle, il a également souligné qu’il était nécessaire de faire avancer 

les examens de pays. À cet égard, il a donné un aperçu des efforts faits par le 

secrétariat pour assurer un suivi plus régulier et plus formel des étapes suivantes des 

examens, notamment en adressant des lettres aux États parties pour les informer des 

retards enregistrés dans la conduite des examens. Il a en outre indiqué que le Groupe 

d’examen de l’application recevrait à l’avenir des informations sur les noms des États 

qui n’avaient pas désigné leurs points de contact ou leurs experts gouvernementaux 

ou qui n’ont pas fourni de réponse à la liste de contrôle pour l’auto-évaluation, une 

fois que ces États avaient reçu au moins deux lettres pour leur r appeler leurs 

obligations respectives. 

16. Le représentant du secrétariat a également fourni des informations concernant 

un cours de formation en ligne portant sur le Mécanisme d’examen de l’application, 

organisé à l’intention des points de contact et des experts gouvernementaux les 2 et 

3 septembre 2021. Il a souligné que, compte tenu de l’intérêt sans précédent suscité 

par la formation, et pour tenir compte de tous les fuseaux horaires, des sessions de 

formation supplémentaires avaient été proposées la même semaine, du 30 août au 

3 septembre, y compris en espagnol, afin de faciliter la participation du grand nombre 

de personnes de la région d’Amérique latine. En outre, les participantes et participants 

ont été invités à suivre à leur propre rythme la préformation en ligne sur le Mécanisme 

pour les aider à se préparer au cours.  

17. Un intervenant a souligné le caractère intergouvernemental, inclusif, 

transparent, non accusatoire et non intrusif du Mécanisme d’examen de l’application. 

Il a indiqué que son pays se félicitait des efforts déployés par le secrétariat pour 

recueillir l’avis des États parties sur le fonctionnement du Mécanisme, conformément 

à la résolution 8/2 de la Conférence, intitulée «  Célébration du dixième anniversaire 

du Mécanisme d’examen de l’application de la Convention des Nations Unies contre 

la corruption », et a indiqué que le rapport qui serait établi sur la base des avis 

recueillis ne devrait pas aboutir à une révision des principes du fonctionnemen t du 

Mécanisme, ni à sa politisation.  

18. De nombreux intervenants ont réitéré leur engagement envers le Mécanisme 

d’examen de l’application et le respect des obligations découlant de la Convention, et 

ont réaffirmé l’importance de la Convention en tant qu’instrument international 

fondamental de lutte contre la corruption. À cet égard, un intervenant a fait observer 

que le Mécanisme avait transformé la Convention et en avait fait un document vivant 

qui stimulait les réformes législatives, facilitait la coopéra tion internationale et 

mettait en place une communauté mondiale de praticiens de la lutte contre la 

corruption. 

19. Un intervenant a souligné le rôle positif de la Convention et a réaffirmé le 

soutien de son pays au Mécanisme d’examen de l’application, qui incarne la volonté 

commune des États parties de promouvoir la coopération internationale, compte 

dûment tenu des principes de souveraineté nationale et d’égalité entre les États, du 

niveau de développement des États parties, ainsi que de la diversité des systèmes 

judiciaires, juridiques, politiques, économiques et sociaux et des différences existant 

entre les traditions juridiques. Il a en outre fait remarquer que les rapports d ’examen 

de pays devaient rester confidentiels.  

20. Un intervenant a également appelé à une coordination accrue entre les différents 

organes de contrôle et d’examen, y compris ceux axés sur le blanchiment d’argent, 

pour s’assurer que les recommandations étaient corrélées et convenues entre les 

différents organes et pour éviter les doubles emplois. 

21. Plusieurs intervenants ont partagé des informations sur les progrès réalisés dans 

le cadre de leurs examens ainsi que sur les mesures prises après l’achèvement de leurs 

examens de premier et de deuxième cycle pour mettre en œuvre les recommandations 

reçues, mentionnant parmi les réalisations les plus récentes des réformes législatives, 

la création de nouveaux organes de contrôle et l’adoption de nouvelles stratégies 
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globales de lutte contre la corruption. S’agissant des efforts déployés par son pays 

pour appliquer la Convention, un intervenant a mentionné l’adoption récente d’une 

nouvelle constitution qui a permis à son pays de mettre en place un réseau 

institutionnel complet de lutte contre la corruption fondé sur les principes de 

l’éthique, de la bonne gouvernance et de l’état de droit. Une intervenante a souligné 

la volonté de son pays de mettre en commun des informations et de bonnes pratiques 

et a informé le Groupe d’examen de l’application des enseignements tirés et des 

expériences partagées concernant plusieurs thèmes en rapport avec la Convention, 

notamment les victimes de la corruption, la gestion des avoirs et la prévention des 

infractions qui avaient des incidences sur l’environnement.  

22. Un autre intervenant a mentionné l’assistance que son pays avait reçue dans le 

cadre de l’Initiative pour le recouvrement des avoirs volés (Initiative StAR) menée 

conjointement par l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et la Banque 

mondiale, qui avait apporté un appui pour mettre en place un groupe 

interinstitutionnel de points de contact pour le recouvrement des avoirs, regroupant 

11 institutions en vue de faciliter la coordination et la coopération dans ce domaine, 

ainsi que pour élaborer la législation sur la confiscation sans condamnation, adoptée 

par son pays en mai 2021. 

23. Outre le partage d’informations sur l’état d’avancement de l’examen de son pays 

dans le cadre du deuxième cycle d’examen, une intervenante a réitéré l’importance de 

la mise en pratique de la déclaration politique intitulée « Notre engagement commun 

à nous attaquer efficacement aux problèmes posés par la corruption et à prendre des 

mesures pour la prévenir et la combattre et renforcer la coopération internationale  », 

adoptée par l’Assemblée générale à sa session extraordinaire sur la lutte contre la 

corruption, tenue au Siège du 2 au 4 juin 2021 et, à cet égard, a donné des exemples 

de l’engagement de son pays dans la lutte mondiale contre la corruption. Rappelant 

que son pays avait offert d’accueillir la dixième session de la Conférence, qui devrait 

se tenir en 2023, l’intervenante a en outre reconnu le rôle central de la Conférence 

dans les efforts communs de la communauté internationale pour prévenir et combattre 

la corruption, comme l’ont rappelé les États dans la déclaration politique. Elle a 

également souligné que l’engagement de son pays à accueillir la dixième session de 

la Conférence (pour laquelle celui-ci compte sur l’appui des États parties) était une 

manière de réaffirmer sa volonté de renforcer la collaboration avec des partenaires du 

monde entier afin de faire avancer les priorités collectives de lutte contre la corruption 

et de renforcer l’architecture de lutte contre ce fléau. L’intervenante a en outre 

informé le Groupe d’examen de l’application que son pays avait, pour la toute 

première fois, fait de la lutte contre la corruption une priorité au niveau de la sécurité 

nationale. 

24. Des intervenants ont souligné les conséquences de la pandémie actuelle de 

COVID-19 sur les examens de pays. À cet égard, un intervenant a souligné l’utilité et 

l’exhaustivité des discussions et des observations formulées lors de la visite virtuelle 

dans le pays dans le cadre du processus d’examen. Un autre intervenant a fait 

remarquer que, bien que les visites de pays en ligne ne pussent se substituer totalement 

aux visites effectuées en personne, elles facilitaient l’avancement des examens. Il a 

également souligné qu’il importait de fournir aux points de contact et aux experts 

gouvernementaux une formation sur le Mécanisme d’examen de l’application pour 

leur permettre de s’acquitter de leurs fonctions de manière efficace et efficiente et 

s’est félicité de la formation en ligne offerte par le secrétariat pour aider les points de 

contact et les experts gouvernementaux. Il a par ailleurs rappelé l’engagement de son 

pays à faciliter de telles formations, notamment en continuant de les accueillir et en 

allouant des ressources extrabudgétaires à cette fin.  

25. En ce qui concerne les retards encourus, un intervenant s’est dit préoccupé par 

les délais indicatifs prévus dans les termes de référence du Mécanisme d’examen de 

l’application, et a indiqué que l’examen des chapitres II (Mesures préventives) et V 

(Recouvrement des avoirs) de la Convention exigeait une contribution importante de 

la part de multiples institutions, ce qui rendait difficile la collecte de ces informations 

dans les délais indicatifs fixés.  


